


Commune de Roche-lez-Beaupré - Modification simplifiée n°1 du Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) - Approbation après mise à disposition 

Rapporteur: Catherine BARTHELET, Conseillère communautaire déléguée 
Commission : Aménagement du territoire et coopérations 

Inscription budgétaire 
Sans incidence bud étaire 

Résumé: 
Dans le cadre de sa compétence PLUi, Grand Besançon Métropole conduit les procédures de 
modifications simplifiées des documents d'urbanisme en vigueur dans les communes du territoire. 
Le présent rapport propose à l'approbation du conseil communautaire le projet de modification 
simplifiée n°1 du PLU en vigueur sur le territoire de la commune de Roche-lez-Beaupré. 
Une fiche de synthèse présentant les éléments principaux du projet de modification est annexée au 
présent rapport et les conseillers communautaires ont pu consulter de manière dématérialisée 
l'ensemble des ièces constitutives du dossier de modification sim lifiée du PLU. 

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L. 151-1 et suivants, L. 153-36 et suivants, 
l'article L. 153-45 et suivants ; 
Vu le plan local d'urbanisme (PLU} de la commune de Roche-lez-Beaupré, approuvé par délibération 
du conseil municipal en date du 1 0 juin 201 0 ; 
Vu les dispositions de la loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 
2014 qui fait de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon l'autorité compétente en 
matière de documents d'urbanisme au 27 mars 2017; 
Vu l'arrêté communautaire n°URB.19.08.A46 en date du 18 septembre 2019 engageant la procédure 
de modification simplifiée n°1 du PLU de la commune de Roche-lez-Beaupré ; 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 7 novembre 2019 définissant les modalités 
de la mise à disposition du dossier au public ; 
Vu la décision n°BFC-2019-2304 en date du 25 novembre 2019 par laquelle l'Autorité 
environnementale a décidé de ne pas soumettre la modification simplifiée n°1 du PLU de Roche-lez 
Beaupré à une évaluation environnementale ; 
Vu le dossier de modification simplifiée n°1 du PLU de la commune de Roche-lez-Beaupré ; 
Vu les avis des personnes publiques associées (PPA) ; 
Vu la mise à disposition du dossier de modification simplifiée n°1 du PLU de la commune de Roche 
lez-Beaupré au public qui s'est déroulée du lundi 2 décembre 2019 au vendredi 3 janvier 2020 inclus ; 
Vu le bilan de la mise à disposition du dossier de modification simplifiée n°1 du PLU de la commune 
de Roche-lez-Beaupré; 

1. Objet de la procédure de modification simplifiée n°1 du PLU de Roche-lez-Beaupré 

La modification simplifiée n°1 du PLU de Roche-lez-Beaupré porte sur les points suivants : 

Corriger le caractère de la zone UI pour permettre les équipements publics et d'intérêt 
collectif, 
Modifier les articles Ul1 et Ul2 pour permettre les équipements publics et d'intérêt collectif, 
Ajouter une exception à l'article Ua10 pour ne pas appliquer la hauteur maximale aux 
équipements publics et d'intérêt collectif, 
Insérer une précision supplémentaire à l'article 4 des dispositions générales pour indiquer que 
les dérogations aux règles de recul des articles 6 et 7 des zones ne s'appliquent pas aux 
équipements publics et d'intérêt collectif. 

De plus, conformément à l'arrêté préfectoral n°2018-539 du 30 juillet 2018 portant définition d'une 
zone de présomption de prescription d'archéologie préventive sur la commune de Roche-lez-Beaupré, 
il est opportun de corriger les mentions figurant dans les dispositions générales du règlement écrit et 
d'ajouter ledit arrêté préfectoral dans les annexes du PLU. 

Délibération du Conseil de Communauté du Jeudi 30 Janvier 2020 
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole 

2/6 



Il. Déroulement de la procédure de modification simplifiée n°1 du PLU de Roche-lez-Beaupré 

Conformément aux dispositions du code de l'urbanisme, la procédure de modification simplifiée n°1 
du PLU de la commune de Roche-lez-Beaupré s'est déroulée comme suit : 

le Président de Grand Besançon Métropole a, par arrêté n° URB.19.08.A46 en date du 18 
septembre 2019, engagé une procédure de modification simplifiée du PLU de la commune de 
Roche-lez-Beaupré ; 
le conseil communautaire a, par délibération du 7 novembre 2019, défini les modalités de la 
mise à disposition du dossier de modification simplifiée du PLU de la commune au public ; 
conformément aux dispositions des articles L. 153-47, L. 132-7 et L. 132-9 du code de 
l'urbanisme, un dossier explicitant la procédure et son contenu a été envoyé aux personnes 
publiques associées (PPA) en date du 27 septembre 2019 ; 
la mise à disposition du dossier de modification simplifiée n°1 du PLU a eu lieu du lundi 2 
décembre 2019 au vendredi 3 janvier 2020 inclus en Mairie de Roche-lez-Beaupré et à Grand 
Besançon Métropole - Mission PLUi ; 
la publicité du dossier a été assurée par voie de presse (Est Républicain, La Terre de Chez 
Nous), par affichage en Mairie de Roche-lez-Beaupré, au siège de Grand Besançon 
Métropole et de la Mission PLUi, ainsi que sur un site internet dédié accessible à l'adresse 
suivante https://www.registre-dematerialise.fr/1833 ; 
Aucune observation ne figure sur les registres à la clôture de la mise à disposition. 

Ill. Suites de la procédure de modification simplifiée n°1 du PLU de Roche-lez-Beaupré 

Considérant que Monsieur le Président de Grand Besançon Métropole doit présenter le bilan de la 
mise à disposition du dossier de modification simplifiée n°1 du PLU de la commune de Roche-lez 
Beaupré au public devant le conseil communautaire qui en délibère et adopte le projet éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée ; 
Considérant que l'avis émis par l'État nécessite de modifier la rédaction envisagée des articles Ua10 
et Ub1 0 pour assurer une meilleure insertion dans les zones urbaines des équipements publics à 
l'exception des ouvrages techniques dont les caractéristiques techniques ne peuvent pas être 
modifiées et sont liées à leur bon fonctionnement, et que l'additif au rapport de présentation doit être 
complété avec une analyse des impacts du projet de modification simplifiée sur l'environnement; 
Considérant que l'article L. 331-14 du code de l'urbanisme prévoit que la délibération déterminant les 
taux et les secteurs de taxe d'aménagement ainsi que le plan doivent figurer, à titre d'information, 
dans une annexe au plan local d'urbanisme ; 
Considérant que le conseil communautaire de Grand Besançon Métropole a adopté le 17 octobre 
2019 une délibération relative à la fixation des taux et exonération de la taxe d'aménagement sur son 
territoire et des modalités de reversement aux communes, et que ladite délibération doit être ajoutée 
dans les annexes du PLU de Roche-lez-Beaupré ; 
Considérant que la modification simplifiée n°1 du PLU de la commune de Roche-lez-Beaupré telle 
que présentée au conseil communautaire est prête à être approuvée, conformément aux dispositions 
de l'article L. 153-4 7 du code de l'urbanisme ; 
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M. J. KR/EGER (2), conseiller intéressé, ne participe pas aux débats et ne prend pas part au 
vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur l'approbation de la 
modification simplifiée n°1 du PLU de la commune de Roche-lez-Beaupré telle qu'elle est jointe 
à la présente délibération, ainsi que sur l'ajout dans les annexes du PLU de la commune de 
Roche-lez-Beaupré de la délibération communautaire en date du 17 octobre 2019 relative à la 
fixation des taux et exonérations de la taxe d'aménagement sur son territoire et des modalités 
de reversement aux communes. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 100 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 2 

Conformément aux dispositions des articles R. 153-20 et R. 153-21 du code de l'urbanisme, la 
présente délibération fera l'objet d'un affichage au siège de Grand Besançon Métropole et en Mairie 
de Roche-lez-Beaupré durant un mois. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents 
dans un journal diffusé dans le département. 
La présente délibération sera en outre publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) mentionné à 
l'article R. 5211-41 du code général des collectivités territoriales. 
Chacune de ces formalités mentionnera l'endroit où le dossier peut être consulté. 
La délibération approuvant la modification simplifiée n°1 du plan local d'urbanisme, accompagnée du 
dossier, sera adressée à Monsieur le Préfet du Doubs. 
En application de l'article L. 153-48 du code de l'urbanisme, elle sera exécutoire à compter de sa 
réception en Préfecture et de /'accomplissement des mesures de publicité susvisées. 

Le dossier de modification simplifiée n °1 du PLU approuvé est tenu à la disposition du public en Mairie 
de Roche-lez-Beaupré et à Grand Besançon Métropole - Mission PLUi, aux jours et heures habituels 
d'ouverture au public. 
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